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Articles
Leur corporation peut être abolie
Leur corporation, après avoir été abolie, peut être réta'bï

(L,. I. P.. art. 135.)
Peuvent s'unira cèu.K d'une municipalité voisine (I I P

art. 1.^1-297)
,

'
^"^ '••

Peuvent établir des arrondissements scoiàiVe.s'diVtinctVdê
ceux des conimissaire.s. (L. I. P., art -,00)

Peuvent seuls imposer des taxes sur les dissidents

^IZT ^°""""'-''" •'^^ ^^'^^^^ ^^"^ compagnies incorporées! ! ! ,46Leur part de la subvention
i . r fie

Reçoivent des commissaires une part des cotis'ation's'des
corporations et compagnies légalement con.stituées .

" ,.,Leur élection t -,« «* c..;, s" .
r».._x j 1

2j-2X et suiv. ^o ? î et aDurée de leur charge ' .>
^i 4

Peuvent exiger des commissaires une" copié dii 'rôle de per^"^^"^
ception. du recensement des enfants et autres documentsTaxes .scoLAiRKs:-(r.,>..W/o.,. nVnV.n^io. ,.rZu2 e,
rôle de perception.)

Définition des mots «taxes .scolaires». (L I P irt 181
Quand elles .sont imposées ' '

'

'
'

Quand elles sont imposées après îe délai "prêîicVit,' ne' sontpas nulles
Sont prescriptibles par trois aiis! '....*.

î'if
Portent intérêts '^
Comment elles sont perçues .'W \\ \ \ \\

\

' [ [ [
[ '[^'-^ [^Comment .sont recouvrés les arrérages

'

Le secrétaire-trésorier doit préparer un'état'des taxés dues*
(L. l. P

. art. 393 et suiv. ) 184 « ^Quand elles sont transmises au secrétaire-trésorier du* con '
-seil de comte pour perception. (L. I. P., art. 394). . ,84 3 2Quand elles .sont perçues par le .shérif. (L I P art
4i9et.suiv.)

^
'

"^•

Des compagnies incorporées ..'.".....'.. '.
...

, ,3- ^07 'et'snT
Propriété: exemptes de les payer. (L. I. ar;.'404)' .7,6Quand les corporations ou in.stitutions reli^. u.ses sont obli-gées de les payer. (L. I. P. . art. 405-406) ,6 JDes contribuables ne résidant pas dans la municipalité

.

Pour paiement des dettes d'une corporation scolaire (I
l. P.. art. 412 et suiv.)

^

Pour certains cas spéciaux ,V * "
»
^' '•'^^

Quand elles sont annulées.... «49 et suiv.

TiH^^'^rr*"^"^ (L I p..a;t;383-ét;uiv.-):::;; IK
Par les commi.ssaires et les syndics d'une municipalité
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